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DECRET N" Bf-6f du 2l février' 198)

transmettânt au Comlté Permanent de
l tAssemblée Nationale Révolutlonnaire
1e projet de Loi portant réglementa-
tion sur 1es affiches publlques.

LE PRESIDE}TI DE LA REPUBLISUE,
CTIEF DE LIETAT, PRESTDENÎ DU

CONSEIL D(ECUîIF }.IATIOI\IAL,

\(J lrordorurance No 77-32 du 9 septembre 1977 portant promulgatton
de Ia Loi Fondamentale de 1a République Populalre du Bénin etla Lol No BJ-0O1 du J février 198] qul lra-comp1ètée ;

VtJ 1e décret tlo 82-441 du 30. décembre 1982 portant composition du
Conseil Bcécutif National et de son Comlté permanent ;

LE Comité Permanent du Conseil Exécutif Natlonal entendu en sa
séance du 10 féræieî 1983,

'_ Le projet de 1â Loi dont Ia teneur suit sera présenté au
Comité Permanent de ltAssemblée Nationale Révoluttonnai^re par l-eMinistre des lravaux Publics, de Ia Construction,et de 1rHàbitatqul est chargé dren exposer ies motifs et d.ren souteÉr Ia discus-
sion.

Portant règlementation sur 1es affiches publiques.

H(POSE DES MOTIFS

Camarades Commissai.res rlu Peuple,

A) GENEFIÀLE

Les panneaux publicitaires et plaques indlcatrlces qul
jalonnalent les principar.x artères de nos grandes vil1es et notam-
ment Cotonou, nrarralent pour 1a plupart aucune esthétique et leurs
emplacements ne répondaient pas aux mesures de sécurité. Crest donc
lors du nettoyage généra1 de Cotonou à lroccasion du dernier sommet
de la CEDEAO tenu dans notre,pays, qutil a été procédé àr lrarra-
chage de Ia plupart des. pannear.rx publicitaires et plaques indica-
triceS .

Crest essentiellement pour règlementer désornais 1a
forme, les dimensions, 1a nature et lremplacement. de ces panneaux
que 1e préscnt projet de Loi vous est soumis pour adoption.

11 convient de mettre 1Iaccent slr certaines définitions
pour une bonne compréhension du texte de.Loi.

DECRETE

PROJET DE LOT
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! Plaque de bois, de métal portant des indlcatlons.
: Pêruaeau-réclane

Panneau

Exemole

Panneau de signalisation
Pancq]lt-ê_ ! Plaque de bois, de carton etc... portant des

inscriptlons pour donner des avis, des rensei-
gnements au publlc.

Affiche 3 Avis officiel, publlcitaire, placardé dans unlieu public

P]-acarder : Afficher un lmprimé sur 1es murs

Plaç_a-rd ; Avis écrit ou lmrimé quron affiche publiquement.

B) . LES ANCIENNES DISPOSITTONS

c) COMMIT.IIAIRES DES PRINCIPALES DTSPOSITTONS DE LA LOI

aDeux textes règlementent dans notre pays 1a pose d.es
panneaux publlcltalres. fl sraglt de :

- 1a Loi du 2ÿ.f11111et 1881 sr.r l-a llberté de presse qui
consacre un paragraphe à ltaffichage au colportqge et à 1a ventd
aur Ia voie publique.

- r:n arrêté pris ên 1961 par Ie préfet du Département d.u
Sud, flxant dans Ies Clrconscriptlons Ur:baines de Cotoàou et de
Ouidah une taxe sur Ia publicité.

Ces deux texte sont dépassés et ne cadrent plus avec nosréa]-ltés actuelJ.es r. ,,

ArtrcJ-e1-2et3 Ces articles définissent le
sente Lol, iIs pÎécisent 1a nature des affiches

a
cadre de Ia
et leurs ob

pré-
jets.

Articl_e 5.- 11 indique que crest au Président du Comité Révolution-
na-ffi-dttr'dminl s trat f on du Di s tr i c a ( mA ô, -il iii -rÀ,]î-àarâs 

À àr r 
" "demandes diautorisation. Le CRAD, organe 1oca1 du pouvoir drEtat

chez nous est très au fait des réalités des vi.J.les du Districl.
Article 6.- Cet article donne Ia I1ste des renselgnements à for:rnlr
Fdf'a'ë"-tdrnand.eur !

Chapltre II Dispositj.ons Générales

- {of, prénom, profession ou râison sociale, dornici}e
ou siège social de fa personne physique ou moral_ au piofit d.elaquelIe Ia publiclté est faite.

- Modèl-e et 'bexte de 1 l aff iche
- Dinensions et surface du panneau

- Indication de l t emplacement souhaité pour ltaffichage.

qhap i tre I _Dé {ini tioqq e t jEamp d r,app t.i-cq-b"i on



Président

Rappo,rt-e-!q

Membres :

Article 11.
répondre I-e
ne doivent
juvénile et

Article 12.
àfffches -do
(rrôpitaux
s colaires

Article 14 .- 11 stlpule

: Président du Comité RévoLutionnaire
nlstration du District.

d rAdmi-.

: Un représentant du Ministrê chargé des
Travaux Publlcs.

- Un représentant du Ivlinistre chargé des
Finances ,

- un représentant du Ministre chargé de Ia
Défense Nationale,

o
- un représentant du Comité Révolutionnaire

dtAdmlnlstration du District (CRAD),
- un représentant du l{inistre du Cornmerce.

i-- Cet article précise fes normes auxquelles doivent
s affiches : nonne dresthétique et dtéthique. Fl1es
en aucune façon inciter à }a débauche, à Ia délinquence
à 1a dépravation des moeurs.

- 11 protège 1a quiétude de certains lierlx cântre 1es
nt lrobjet ne concorde pàs avec ltintérêt de ces lieux
centres p sychiatriques, Ileux de repos, établissements

)

sftes près e4tant sur' Ie
rique ou artistique doi
des affl-ches.

quiune liste des immeubles, monuments ou
territoire clu District un intérêt histo-

t être dressée pour éviter quton.y appose

gra-

Chapitre fII Normes Techniques des Affiches

o Article 25 ,- Ce
dés par 1es int
maximum d lun nro
uoml.te Kevo-LuT-r

t article concerne les panneaux vétustes ou dé
empéries que iton doit iemplacer dans un dé1ai
is à compter du jour de sommâtion du Président
onnaire . d rAdministration du Diptrict.

AS!i§1g?6-- 2?-. - Ces cleux arti-c1es traitent des taxes qui sont
de deux ordre§ :

- taxe d,a;;;risation ou taxe sur d.emande draffiche
- tâxe sur 1es puplicités fâ1tes à l?aide draffiche
La d.euxième taxe est aruruelle et payable sur chaque

\
face d I affiche.

Un arrêté conjoint du t4iÀistre ôlrareé des Finances et
du Ministre chargé des fravaux Publlcs fixe$a-tous les deux (2)
ans Ie montant des taxes draffiche.
Article 28.- 11 traite du responsable du recouvrement qui est IeDlstrict par ses services comp étents et de la destination des

L!

A]Lticle l,- fl donne 1a composition de la Commission qui est
ëTrarg e lrappréciation dè Ia demande drautorisation draffichage.
Cette Commission se composc comme suit :

Cette mesure permettra dravoir des affiches revêtant
un aspect toujours neuf 1e long de nos artères.

Chapitre IV -Tercts_ sur 1_es a:qfi_che§



ArticLe lO. - Cet article
- 4-

précise que si 1es affiches et pânneâux
l-ocales sont
techni-que s

du contrevenant
eurs complices
à 1a diligence du

e Procureur de Ia

nouvelles dispositions ne peut
LoI, car 1es anciennes dispositionsjuillet 188'l . Crest pourquoi confor-
Fondamentale, nous avons l lhonneur

mmissaires du P1eup1e, 1e projét de

Fait à CDTONOU, le 2f février 19Bj

faits pour
exonérés de
pre scrltes

1e compte de lrEtat et des collectlvités
taxes, i1s cloivent rcspecter les normes

dans la présente Loi.

Articl es
con evenan s

Là mise en oeuvre. des
intervenir qutà Ia suite drune

Cha tre V Péna1ités et dis sltions dlverses

.- Ces articles édictent 1es sanctlons pour les

- destructl-on, de" lraffiche aux frais
poursuite des contrevenants et d
devant 1e tribunal de simple Po1
Président du CRAD ou droffice pa
République.

'Les infractions seront punies drune amende dont J-e montant
ne Ipurrâ être inférleur au triple de Ia taxe sur demande dtaffj.che ;
des dommages et intérêts peuvent être récIamés au profit du Comité
Révolutionnaire drAdministration du District.

À En cas de recidive, 1es contrevenants et leurs comp]-ices
encouffent une peine dr empriÉonnement maxlmum ae (2). der-x mois.

Les nouvelles dispositions visent en priorité à règ1e-
menter..la pose des panneaux publicitaires dans notre pays i el1es
responsabilisent davantage 1es Présidents des Comités Révol-ution-
naire d rAdministratlon des Districts qui ont tout pouvoir pour
autoriser la pose de ces pânneauJc.

e1
ice
r1

étaient régies par 1a Loi du
mément à ]-rartic]-e 41 de la
9e. vous .soumettre, Camarades
Lo]- CI-JO1nI.

29
Loi

Co

o

o

Z-"-'

Le Miieistre des
de Ia Constructio

avaux Publics,
et de lrHabitat,

Tr

Mathleu KE-REKOU

par 1e Président de Ia l1éçub1ique,
Chef de ltEtat, Président du Conseil

Exécutif National-,

Gili.Aisso,u GADO



IROJET DE rcI
PORîANT REGT,DIiMNî.AT ION- ST,R I,ES AT.FICI{ES PI]BLTQUES

-=-=-=!=-

Définitions et 6lraüp . clrAppJ.lcation.

o

4*#4i: l,9s 3ffj,ches à caractèreà adrninistrattf ou politiquene sont pe.s cQncerrrées par 1a présente réglementation";*-'-l: .

SH.4PITIIE ITr,r---=l:.-:+.+---j-.ai_

4$+9+"=,ê;-,ta pose ou f rinstaLlatio! de lraffiche, telle que déflnlecl-dessu§,r soLt faire ilobJet_d rune demande d rautoiis"trot'ààràÀséà:-
O par_1e bénéficJ.aire-dc,Ia Éublic*é àü-peri-f;""t;à;;i;" a,afrià[à"À.- âu Jrésident -du coni,té Révolutioruraire drAdministràtion au-oisi;iËi'(cRAn ) territoriale*"nt c or"fiéient .-*

DTSPOS ÏT 0 GE}IERAI,ES

Artic]-e 6.- Ia
rè-ns e I gnerpe nt s

cleiriande d.1autorisation d Jaftichage comport"r" iu"ci-après !

J... - : N_o4, préhcm, profession ou raison sociale. piàoes ,

11"?ï1yê g. de 
. 
l_rexercicg, léea]_ de. Ia profes§1on, sttuadiôii à ;Iruu rr.sof . 

qoml_ct-Je ou s+ège social .de l.a personne pfursique ou mau profit de 1aquc11e La-publicite est-tàfte i

ustl.-
raleo

- I{odè1e.-et.-texte de ltaffiohe .

." Djmenglons et surface du parureau

- Inclication et lremplacement sorihaité pour lrafflchage.

#Ji:=l.rappréoiation de 1a denande drautorisatlon,dtaffiohrgeappartlenÏ a'une C orun:ission du Comité Révolutlonnaire d rÀdml-nistràtlon
du District (Cnlo) conrposée 

"om*e'suit--:
Préside_nt I ?résident du CRâD.

cHÀP.II-rtlr I

Artiile lerr- Aux tefrnes de 1a présente Io1. sont consldérées
:1ryÏ: _"{1i9_}9s, putliques 1e s feulIIes ou insèrLptlons apposées 1'l1xees_ou pej-rites sur les murs olr autrès supports et quL. Ont pôur
obJet-de rendre publiques certaines énonciations, rnaiààtions ou
aïlItOIlCê I o

$q!sè9=4:- |rgSr{cha8e publtc peut ê'tre fal-t sous forme de paûreau,
pencarTê oÇ..placaxdr

Æ++:- lg pf:l:*te..l9{ a pour e.ffet.de réglementer Ia fùnnè, 1ero]îItrat I Ie. préseritation, ltemplacement et les taxes des afficheg' '.
destinées à falre eorurarltre uàe activite comrerôrài"-àü ilâGtiIerr".à.faIr€ apprécief üne malque ou un e,rtlcLe ou à fourtr:ir aes rndiàâ--'
lfgry,ryI La situatlon drrin tumeuble.
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Rappolteur r Un roprésentant du l{irristæchargé des Treyarrx-PubLLcs: . ,r .

Membre§ : Un représentant drr 
.Ministre

Un- représe ntant du L{lnis tr.,e
NatLonale.

Un représentant du ConseLl Révolut j,onyralre
District (cnn;. de

Un re.préser:tant du [Llntstreet de Ia Sécurlté publiclue
Un rcprésèntant du M:inistre

ffi:tffi-,i33üs;T::iii1ffiT-ffi 8il"i:î'iîËH":i îËi'îË"tî;Tl"'*

chargé des Ïrinance s.
chargé de la Défense

chargé de 1ttrntérlèur

chergé du Commerce.,

it faLre
tion;

n cas dfavLs favorable de 1â CommissLon, le rèquéfant
Justif5.er du. paiement dEs' taxes d. raffléhage avant--e Lrautorlsatl-on qui lndiquera l-e ll.eu,drafttghage,

4Ë4lq1g tO.- Toute modificatlon appûrtée à unê affLohe
,: I,obJet d'Une nouveLle demande et drune nouveLLe aut ori

do
sa

Àrticle 9.- E
s-eËTnEf,é à
l t obtontion d

o

o

Aiticle'1 1.- tes âffl ches d oive nt- rép ondre aux règIes dtéthf.que
Répup).ique Populeiirê'du Bénin. ELles ne-incj.ter à Ia débaucher'à 1a dé[inquence oue dépravatlon des fioêllps r

c-ixnmunffiê-nf admisea en
dôlvent notamment ras
autres excès sourcôs d

c 11 est inlerdlt d'e placaraler dâ:rs^1es h8ùit ux.'Lesirlatrlques, Ies lLeux de. 4ôpos,' Ies-établissemefitg
g q{ficng{.dont 1topjet ne prend exclusivement pas enérêt dcsdl.ts centres.

lur.t_ic1e 13.- Toute poÉe d
E..re nIEEle-§ lumincuÊe s d o
salubrité et de sécurité

tafflrchés'pel.ntesr' ale panheàux réc1arn6s etit répondre à des:normès têchniques de
publique.

tgg+.1".-1â.- Sur proposition de sa conjxirisslon viséê à 1L6r.t1s1. 7cTaessusr.le cRÀD dressera une liste des Lnrmeubles, -monlrlnents -ou.
sLtes.présentant,gur Ie territofue du DlstrLct un tritérêt hlstorique,

- artlstigue, esthétique ou a:rchlüe ctural et sur lesquels ou aux
glylrgns desquels iI sera inteTdit de poser des affiches.

c r€s ps
§ è olalre s

Jv
1e

compte 1r int

À3liclq 15.- IIul ne
ches pêiEFÇ s sur un

NORI,MS

a Laigeur d run
égaI à deux.

peut apposer ales pdrrne ar.ur réc1àme s oü aes -affi-
jmmeubLe sans l.tautorisation du propriétaire.

C}ITIQI]ES DE FÏC}iES

et1
plus

4ëI&fÊ_J§..- le rqpport entre la longueur
panneau esf au moins égal à lrunité et au

Cette décislon nrest susceptib).e d raucu4. recours.

OHAPTîR! TfI-:--..-.
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Àrticl.e 17.- L,es panneaux publicitalres qul ont une fo:me
re ct angulaLre .

que Lo onque

Articl.e_ !8.- T,es prn:1e aux d ire ctiorura 1s seront 'métalliques et atuontIes dùÈnsJons standard de 0r5rn x 1m,.

La fIèche indicatrice sera peinte à lrintérieur du pa,nneau.

ÀrticLe 19.- Tous Ios- panne aux publicitaires apposés contreotts doivent ê'tre lumlneux.

d oivent sr nsorLre dans un cadre

Àgttç].e 22.
caraêTères
-Lr_sLbles â

imale des afflches et la distance édtrd el1e§
RA.D, sur rapport de sa oommisslon vtsée à

compte de 1a spéoiftcité de 1r envlronnement.

tre en
es s oient

Les
irruneubleq gu sur Les t

Artic1e 20.- Pour pcrirettre Ia vislbll1té à une distance de cln-

o

quant e mèTge s au moLns 1es panne aux publi.citaires doivent avolrune surfaoe ml_nfunalo d e 1m2 .

- 
. lie surf ac e rrra-r

seront flxées paI 1e C
1r artlcl-e ?, en tenant

4rt1g]0 41_.- I,e bord inférieur du panneau draffiche publique
se situer. q une distance drau moins 1,BOn du soL. Dairs toüs 1casr.la vlslbiltté das usagers de la"ioute ne doit ê.tre réoui1a disposition dtun pannearl draffichê-

d";;
e§
tep

- I,.! insc3iptions sur 1es panne aux doiveil
normalisés !éguLlers et de fôrmats tels qu-
une distatrce de trente mètres au molns.

r6'
eLl

o #+*r##:;*':,nf,âî:ii' c oome support df une afflche, peut être'

4rïicl_o 25..- I,es Danncarrx dégraddoivent 6't3e repclnts ou remplac
à compter du jour dc s on-rnatlôn d

les lntempérles ou La vétUstés un déIai mar{.mran df un motsidcnt du CRÂD.

es DA.I
es dan
u ]] re^s

æ+§.-?5..- 11-est o1éé qur toute l?clhrrnôrc du têfïltol.re-dè-fatt(epub rique . Populairo 
_ du Bénin une taxe d rcutorLe,aHJnf o[ utte taxe

?pr*"^+19 sur les publicités ou les rndlcaliàns-;it"; a irâ=.aodrafflche, te1Ics clue déf.inie aux articr.es 1er e{ 2 de 1à fréÀenteI'oi.

CIilPTTRE TVr+---=:tr!--

T.,a taxa ,rn rueiIn est payable, par an, sur chaqüe faoo
d , affiche .

ArÏlcl? 21 .-_ les ir:scriptions directes sur mur entrent dêiis Iêcaqre oe ,cçJ.Ies'sur paJlneaux de grandes surfaces et derrront aus§l
{"iI:.1'obJet d runê demande drauforisatfpn àAràsséé Àu'irétia"ntg9_u!{! pou:r appréciatlon par Ia commj-ssion vlsée à lrartlcle l.

rAlcEs suR IEs arl'ICI@s

. tra taxc d r aut orj.sation est, sur toute Irétendrle drun.,...
nrâme Dlstr{s! r,uniquo po*r Le s arriôËes-ay*i "i";il;'i âirii,attone'E J.e rnëLnc bénéficialre.
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icle 28 - les taxes drafficha
o a es dont Le'recourrreme

.Àrtiele 27.- Un amé'té ConJoint du Mlnlstre chargé de
Af-frfnËFç chargé'cles Traiaux Publios, flxera, lous
montant des tBxcs d rafflche en tenânt ôompte nôteflmen
Iqg:_tU Bgnfeau et de ltobjet de lrafflche.

strr
tres
td

Lnances.et
âJIs , 1e '

e 1a sur-

ge ÿLsées à lrarticle 26 soht desnt sera assuré patc 1es servlcêF
ompte du budget de la coIloëtlvlté
scront affectées à lrentretlen des

ArticlS-l?9.- lorÈqutune affiche est faLte sur plusieu.rs faces,EEqËffiç est constdérée corome une affiche distLncte et'La taxe
est c:rigée pour chacune des faces.

Article 30.- ltàffiche faLte pour Le compte de ltEtat et
TÏf,ffid-1l..oçales r' à 1r exclusioil des Entrefrrlses Publiques
Publiquesr. est exonérée de ts:ces,

de
et

anneaux corresponâants
enues dans 1a présento

compétents du District pour Le c
Iocale. Les recêttes afférentes
rues d[ Dlstrict..

les-'p
techniques. cont

Àrlicle 31 .- la taxe
tafd. l-e 1eT .4vri1 de
est exigi!Le.

-- , -czu3IrRE V

?EITAIITNS -NT. DISPOS IT IONS

.&r:hicle 32 . -

s Colleo-
Seni-

àrrnue IIe sur affi.cho est exlglble
ohaque annde. pêssé ce déLal, La

d oivent répondre aux no:mes
1oi.

au plus
doubLe taxe

o

a

à la demanr e
Tôute
eta
et 23
du CR

affiche posée
1t autorisation,
de 1a présente',D, aux fraLs

iolatlon des règ1es re-l.atlve s
1es que prévues aux arblcLos
, sera détrrutte par 1es soins
ontravenant.

env
tel
1oi

duc
5t 9t 1Ot 12
du ?résident

IrLic le 33r- I,a dcstrrrction de lraffj.che es
par lrappbçeur Si lraffiche ou son lieu de
pas à-ccux mentiorirLés sur lrautorigatlon do
en béton ne réponrient pas aux exi.gences de

IL en sera de môme pour l,eÉ affLches apposées sUr un
immeuble - sans lrautorisation du proprLétaLre dudit immcuble.

t égalemcnt êncou.rr.rê
fixation ne c orre sponde nt
nnée ou sL les supiorts
securl_l e puol_Lque.

$5[!9§24.,.-'Eu égârd ar»r dlsposigions dc J-rartlcle 2§, Ie-défaut
ffifi-s'TEAîT'.dtentràtion de 1,aificËe antrafnera sa desiiuctlon auxfrais alu contrevcnant.

ài4ialo f 5.-: OüTrc l-eé mesures adnjiini. strative s prérnre s ali* ârti.cIes -
TITéT)4'ci-alassus, 1es contravenânts of Ieùrs compI5-ces p otrrrôntfaire lrobjet drune por.usuj.te devant le îrlbunal de Slmple'?blice à
1a diligenOe du Président du CR3D, ou, d t office par 1a Procureur de
Ia RépubLique.

arnende dont 1e montant
sur demande d I afflchc .

ï,ee lxfraotlons seront prxrie s d I une
ne pou:rra être iirférietrr au triple de Ia taxe

DIVIRSES
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Le montant tles d onrnage s-Lntérâts gul trieuvent -être
réclamés-au profLt du budget-du CR.AI sers au rnolns égal au doübLe
de Ia taxe a:nuc L1e sur afflche, sans pouvoir exoéder 1e qulntuple
de octtc taxe pour Le modèLc du panneau concer'né.

En oas de récidive, 1e contrevenant ct sEis corrnplices
encourent une pelne tl rempris or:neme nt me,xi.mt&r ile deux mois'

Àrticle 36.- La présente LoL qr-:i abroj;e toutes dispositiloi:,ê féglsta-
Tffi-oiiQgleneirtaires contralres sera exécutée oomme trol de
l rEtat. -

o
I{inistre de ltIntérieur et

tle Ia Sécurtté Publique

!E.*À-.auaBoe

par
Chcf

Pfésitlent tle 1a Répub).ique,
lrEtat, Président du Conseil
Exécutlf lVatlonal.,

M:inistre des [ravaux PublLcs r'
dé La 'Coflstnrctlon et de
1 r Habitat ,

Falt à Cotonou, le

Xlathicu I(trUIiOU

Mlnistre des Flnances,

fsid ore .A.L{OUSSOU

Le Garde de des Sôoau:r
Ministre tle la JustLce

1c
dc

a

iopu!-aire

_G4D9. JiiniEiqsou

I'ranegls D0§§0_U


